
cet effet et demander l'audition de toutes personnes dont le témoi-1.rParaîtrait utile.
La Commission aura, de son côté, la faculté de demander des explications"x agents, conseils et experts des deux parties, ainsi qu'à toutes personnesl]gerait utile de faire comparaître avec l'assentiment de leur gouverne-

ARTICLE 12.
Scord contraire des parties, les décisions de la Commission de conci-urOnt prises à la majorité des voix et la Commission ne pourra se pro-le fond du différend que si tous ses membres sont présents.

ARTICLE 13.
Parties s'engagent à faciliter les travaux de la Commission de concilia-i Particnier, à lui fournir, dans la plus large mesure possible, tous docu-inforations utiles, ainsi qu'à user des moyens dont elles disposent pournttre de procéder sur leur territoire et selon leur législation à la citation etO~de témoins ou d'experts et à des transports sur les lieux.

ARTICLE 14.
nt la durée de leurs travaux, chacun des commissaires recevra une> t ne montant sera arrêté du commun accord des, parties, qui enOnt chacune une part égale.

rais généraux occasionnés par le fonctionnement de la Commission>itsde la même façon.

ARTICLE 15.

renirion de conciliation aura pour tâche d'élucider les questions eneneillir cette fin toutes les informations utiles, par voie d'enquête'e't, et de s'efforcer de concilier les parties. Elle pourra, après examene, exposer aux parties les termes de l'arrangement qui lui paraîtraitet leur impartir un délai pour se prononcer.
la e ses travaux, la Commission dressera un procès-verbal consta-le cas, soit que les parties se sont arrangées et, s'il y a lieu, les cou-arrangement, soit que les parties n'ont pu être conciliées. Le procès-entionnera pas si les décisions de la Commission ont été prises àau la majorité.
t4 'avaux de la Commission devront, à moins que les parties n'en con-oi!ement être terminés dans un délai de six mois à compter du jour oùý'naura été saisie du différend.

ARTICLE 16.
'eêverbal de la Commission sera porté sans délai à la connaissance1] appartiendra aux parties d'en décider la publication.


